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des Nations Unies 

La Hission permanente de la République populaire de Bulgarie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
de l'Organisation et, à propos de la troisième session de la Commission des 
sociétés transnationales, a l'honneur de faire observer ce qui suit 

Comme il ressort de la liste provisoire des représentants participant 
à la troisième session, un fonctionnaire du Bureau federal de surveillance 
des cartels et des trusts dont le siège se trouve à Berlin (Ouest) figure 
parmi les représentants de la République fédérale d'Allemagne. Cela est 
contraire à l'esprit et à la lettre de l'Accord quadripartite sur Berlin 
(Ouest) du 3 septembre 1971, en vertu duquel Berlin (Ouest) ne fait pas 
partie intégrante de la Republique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
soumis à sa juridiction. 

En conséquence, M. Kurt Stockmann, fonctionnaire du Bureau susmentionné, 
ne peut être considéré comme un membre legitime de la delegation de la 
République fédérale d'Allemagne à la troisième session de la Commission des 
sociétés transnationales. 

La Mission permanente de la Republique populaire de Bulgarie prie le 
Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note comme document officiel de l'Assemblee générale au titre du point 12 
de la liste preliminaire. 
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